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Rectificatif 
 
Annexe 
 

Paragraphes 2 et 57: remplacer «la loi no 88» par «l’article 91 du Code pénal».  
 
 Supprimer le paragraphe 7 et renuméroter en conséquence les paragraphes. 
 
 Insérer un nouveau paragraphe 39 qui se lit comme suit: 

39. Jesús Mustafa Felipe , militant en faveur du projet Varela, 25 ans 
d’emprisonnement sur le fondement de l’article 91 du Code pénal. 
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